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Grille d'évaluation du module en entreprise

Co d e d u mo d ul e       FORIF2

Unité cap ital i sab l e      Les outils de l'informatique (OUTIF)

Métho d es d 'évaluati o ns    
fixés

3

Métier / Pro fessio n   Informaticien qualifié

Dip lô me / Certi fi cat    Diplôme d'aptitude professionnelle

Métho d es d 'évaluati o n      Evaluation continue des compétences

1
a ppre nti  e st ca pa ble  de  m e ttre  à  profit se s conna issa nce s profe ssionne l le s  é tudié e s à  l 'é cole                          

da ns un conte xte  profe ssionne l .     

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'apprenti installe des ordinateurs de postes de travail, des appareils périphériques, des systèmes
d'exploitation ainsi que des applications en suivant des indications spécifiques de l'entreprise.
L'apprenti emploie le vocabulaire professionnel habituel au cours des entretiens.
L'apprenti intègre des composants de réseau dans un réseau existant.

Socles

L'apprenti a convenablement répondu aux énoncés spécifiques aux indicateurs.



2
L'a ppre nti  e st ca pa ble  d'é ta bl ir de s ra pports d'a ctiv ité s cohé re nts e t com ple ts.                    

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'apprenti documente l'ensemble des étapes de travail accomplies de manière compréhensible.
L'apprenti applique les règles du traitement de texte.
L'apprenti se sert des outils de correction automatique.

Socles

L'apprenti a convenablement répondu aux énoncés spécifiques aux indicateurs.
L'apprenti a désigné l'ensemble des étapes de travail essentielles de manière compréhensible.
L'élève a formaté la documentation de manière compétente et elle n'accusait guère d'erreur.

3
L'a ppre nti  e st ca pa ble  e t disposé  à  a gir d'une  m a niè re  re sponsa ble  e t ciblé e  e n a utonom ie  a insi                           

qu'e n com m una uté  e t à  progre sse r.        

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'apprenti connaît l'organisation, les dispositions internes ainsi que les règlements de l'entreprise.
L'apprenti connaît des bases du droit du travail et il les considère.
L'apprenti adopte une attitude compétente et respectueuse à l'égard de ses collègues de travail,
des clients et des fournisseurs au cours de leur collaboration.
L'apprenti travaille consciencieusement et il respecte les délais.
L'apprenti gère les commentaires de manière constructive.

Socles

L'apprenti a convenablement répondu aux énoncés spécifiques aux indicateurs.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       3 / 3

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             0
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